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-De la part de contribuables des quartiers Hochelaga et Froin electors of Hochelaga and St. Mary wards, aàkil
Sainte-Marie, demandant que la pierre ne soit pas charroyée that stone bc -jiot conveyed f rom the said quarry by the

1:'de ladite carrière par ladite cQrnpagtiie. Cci-npatiy.
Résolu: Que les requérants soient informés que leur re- Èesolvcd.: 'f bat petitioners bc informed that their4req..,.quête seraprise en sérieuse considération. will be taken into serious considération.
-Du Terminal, concernant l'obstruction sur la rue Pré- Fronl Terminal Rý. anciit the obstructing of PréfQutRý»4'1

'fontaine. street.
Réjolu. Que l'inspecteur de la Ville soit prié d'adopter les, Resolved: That the City Surveyor bc instructed to take

,,ý.Jrîoyeiis nécessaires pour mettre la voie publique en bon état iiecessary iiieatis to have the roadway phced in go.d (Wdý
à' tQutésý les intersections qui se trouvent dans une condition at all iiitersecticiis which are in a defective state.
défectueuse, Frciii Mr. Ed. Roy, asking that his new lieuses,

-De M. Ed. Roy, demandant que ses nouvelles maisons Ldward strect be nul t 1 0
ýsiie la -rue Saint-Edouard soýient rénumérotées. . Referred to the City Surveyor with instructions te

Renvoyée à l'inspecteur de la Ville avec prière de 1 se con- with _ý1r. Roy's request.
fý rmer à à demande. de M. Roy. From the Northern Paving and Conýtruction Coulpe

la "ýNorthern Paving and Construction Company" thetakingoverof.Crai Street pavement by the City,
,UKur rerlettre à la Ville le pavage de la rue Craig. Consideration deferre until next meeting.

ration différée ju From Mr. J. B. Charbonneau 196 Lasalle street coluP
Considé squ'à la prochaine assemblée.

De M. J,-B. CharbDrincati, 196 rue LaSalle, se plailgnarit tliat lie has been unjustly dismissed by Mr. P. ouini t

Aîvôir été Irrégulièrement congédié par M. P. Ouimet. Resolved: 'an ti
4ý Résolu: Qu'une sous-commission composée de MM. les That a sub-eommittee coulposed of Ald. Bastieil

s claire be appointed te investigate the matter.
ýýýËchè,vilis Bastien et Leclaire soit nommée pour s'enquérir des tÂý

f a ifs, Froin Mr. J. G. Martineauý X C., allent Mr. A. F-
gnon's claim for, $82.üO for wotk done in cohnectiOllý'-D' M. P.ýG.'Martineau,- C. R., au sujet de là. réclama- ;
permanent sidewalk on Drolet Street and Pine Ave.

-tion, de $82 de M. A.-T.-A. Chagnon pour du travail en rap- Referred te claims De-partinent.pLirt:avtc le trottoir permanent de la: rue Drolet et de lave- Frow M il. E. Chevalier for. a position as.watchman-
nde des Pins.

Renvoyée au . département des réclamations. Referred te the City Surveyor.
-- De M. E. Chevalier, demandant une position de gardien. REPORTS, ýTU
kenvovée'à l'inspecteur de la Ville. -From the City Surveyor, respeeting protest from

garet Lronergan alient the condition'of sidewalk il,
her property _'Kos 381 et 383 St André Street.ï "RAPPORTS, Resoived:

That the City ourveyor he instruèted toremedy OMY
-De l'inspecteur de la Ville, au sujet du protêt de Delle in said sideýwalk.

ý,M6rg-arct L'onergan, concernant l'état du trottoir vis-à-vis. From City Survelyor recommending that the C
1 >ýsot1 Mlldieuble Nos 381 et 383, rue Saint-André. amended se that the City shall net oe obliged te elcIpIr

Que l'inspecteur de la. Ville soit prié de remédier whole lot when f orty f ect or more in deptli are lef t.
'Resolved: ?

défectuosités dlidit trottoir.
De; l'inspecteur. de la Ville, recommandant que la Cfigrte That a report lie made te Couneil recommending t'ha

,,-soit amendée de telle façon que la Ville ne suit pas forcée à ter be ameÉded accordingly.
un lot en entier lorsque quarante pieds ou au-delà From the City Surveyor recommendirig that the

jýrofoËdeur- ne s'y trouvent pas inclus. amended se that the proprietors who are Ibo be aBseO
)ýéco1sc, Qu'un rapport soit présenté au Conseil, recom- improyin the appreaehes te WelUngton Brid e, the

ndaW que la Chatte soit arnendée en conséquence. Fann au Park LaFontaine Expropriation and %e "te
-De l'inspecteur de la Ville, recommandant que la Charte ning and widening of Ray and Robin Streets, shall

lý ý, the foot superficiel instead of by the foot ýrOt'amendée, dé manière que les propriétaires, qui doivent sed by
criisés pour les améliorations faites aux "approches du Resolvcd:

t Wellington, pour l'expropriation,& la Ferme Amos et That a report be made te Couricil recommending,
t, pa .re . La5ohtaine et nour le tediressement et ý l'élargisse- ýCbaYter bc amended accordingly, and furtheinore. iw;

,91 1 crnt des'rues Roy et Rbbin, le soient par pied en superfieie ments of this description bc likewise made by tbé .09

tý4 lieu du pied de front. foot.
Rési714. 91ý'un rýpport soit présenté au Conseil, recorn- On ffiotio-a of Ald. Turner it was

dant crue la Charte soit amendée dans ce sens, et de plus Resoived:
ce, es r artitions de cetfe'nattire soient aussi faites par That the City Surveyor be in )are el,

d en, s c , le. te repair the dyke an.4 aloo to.inereas.ethe height Ci

'$ijr proposition de M. Véchevin Tumer, il est three f cet.
on motion of Ald. 1--elaire it was

R'i SQN: <De prier 10inspeàeur de -la Ville de préparer des
-imés Pour la réparation du mur ý d'endiguement, et aussi Resàlved:

ý1r le r4>1R"ýr de trois. nieds. Thut the Montréal Street'Railway Company be'Or
a rep#ir tho'trackle . on ýRch,1 Street, betweýn

oteine.ý*Sor provositien de M. l'échevin Leclaire, il est Street and ParkDe prier la Compagnie des Chars Urbains de 1> on motion of Ald. Leclaire it was furthemoTë-ý
t-réal de 'réparerý Pentrevoie sur la rue Rachel, entre la , -- lResolved
Saint-Depis et le mre Lafrontaine. That- thé Montréal Street Riilway 06Mýpany,nréposition de M. Téchevin Léclaireý ÎR est ý de plus

rs ITrb«Li .operate the ký,qeets cars. In both'directiqiýs 011 Met"'
Mé$clu: De prier , la Çomiiaenie des, Cha il q de Avenue.

Xýentriýàl. de faire rireuler tramways dans les deux direc- On motion af.Ald. Bastien it wýas
sur ravenue Mont-Roval. Rýeeolvcd:

$flt-,,otýéposjtien de M. l'échevin ý Baetien. il est That the Street Inspector bc instructed t. prelýttrO'.,,
De'prieir rinspecteur de la Voirie de P' mate of the costof renumbe Mount Royal AvO.

tré' du 'c2ket du *rletiumérof we de Il'aventie Mont-Royal. Subinitted the City $urveybr fi report Aiiet the r
Tris ur rapport dé l'imvecteur de la 'Ville, concer- . 1 Sherlbrooke etlOeting of 1 st Hubert street froin 'Y

1ýJ le rehumérotaee de la rtié Saint-Hu" , à partir. de la Bùeet,,
Sherbrooke jusati'à la rue Roy.' oit mt>.tion of Ald. Bastiffl it was

qt1ý de M. réývîin eaýtiM il est
olie la 

renumérotéé. 
à par- nat St Hubert Street froùi'

-'Ri"lu rue saint-Hfibert Aoit herbÉSke
jýdc lartie Sherb=kéijusqWà la rue Roy pour à peu près Stret be renunibereil et au appi-pximate gost of $7-e-

on motion Of Ald.. Bastien it.,W"e

ý,,sur I>r(iposif]Oîi de M. r4chévin B"tien. il est Reealved:
Que la tnoiion adoetéc à l'assemblée du To taars That the niotion adopted et the meeting Wd

ýl recommandsLnt de chân'yer le boni de, la rue Ouiblier Match 1004 reeommendi-ng that the name of QlLnw qý
eclui de Ttipper, soit anntilée. It was

ccmýsée de MM. -les ReS"01ted:
Jýàqfleii et LeýeWýre goit notnrýêe à l'éffetýd'exàtniner That a sub-cox=ittëe

d'outrimpnt et faite rappoýt sur le personnel riý:, claire be appointed to Oxséijrýé tiie 0'ut"IUIÔ Èý,
M rmwrt. go toýpour exploiter ladite -carrière.


